
Résultats admission  

EMBA PROMOTION 18 

Avril 2023 

Félicitation aux admis 

 

 Pour confirmer son inscription au programme EMBA-promotion 18, 
l'étudiant doit verser un acompte sur les frais de scolarité de 300 000 
DZD avant le jeudi 20 avril 2023 (par chèque ou par versement sur le 

compte bancaire de l’ESAA, ci-après les coordonnées bancaires, les 
paiements en espèce ne sont pas acceptés). Il est obligatoire de déposer 
un justificatif de paiement de cet acompte au niveau de l’ESAA auprès du 

service de comptabilité), vous pouvez envoyer le reçu de versement scanné 
par e-mail à l’adresse suivante : samia.kesraoui@esaa.dz  

Les frais de scolarités du EMBA s’élèvent à 1800 000 DZD la formation, des 
précisions sur les échéanciers seront données le jour de la rentrée. 

La rentrée pédagogique du EMBA est le jeudi 27 avril 2023. 

Le planning vous sera transmis par le service de la scolarité. 

 

 Compte bancaire de l’ESAA  

BANQUE ADRESSE NUMERO DE COMPTE 
TITULAIRE DU 

COMPTE 

 BNP PARIBAS 
Centre d’affaire Hydra 13 Rue Djamila 
ALGER 027 007000 004136 001 60 

DZD 

ESAA 

Société Générale Algérie El 
Harrach 

15 Rue des frères Bouzid El Harrach 021 00018 1130026548 04 DZD 

ESAA 

Société Générale Algérie Sidi 
Yahia  45, Lot Petite Provence, Sidi Yahia, 

Hydra, 16000, Alger, Algérie 021 00001 113000101644 DZD 

ESAA 

 

 

 

 

mailto:samia.kesraoui@esaa.dz


Nom Nom Marital                            Prénom 
AG MOHAMED ISSA   Dawoud 

AHRAOU   MALEK 

AMIED   Wahiba 

BADIS   KAMEL 

BETTIOUI   Sofiane 

BOULGHEB   Boubakr 

CHABBI   REZAK 

CHELIH   MOHAMMED 

CHIBANI   KHALED 

CHIHANI   Brahim 

DAOUDI  BOUBABOURI Ibtissem 

DEMMOU   Mahmoud 

DILMI   Abdelatif 

HOGGUI   ABDELHADI 

KESSENTINI   Azedine 

KHORDJ   Mohamed 

KOUADRI   Leila 

LARDJOUM   Salaheddine 

LAOUBI  Moussa 

LEBBI   Rabah 

MAHMOUDI   Othmane 

MAKHLOUF   MOHAMED LAMINE 

M'HAMMEDI BOUZINA   Mohammed Amin 

NOUI   KARIM 

OURARI   SAFIA 

RAHMOUNI   Aida Nadra 

 SELLAM BOUATTOURA Nacima 

TAMI NOURINE   Mustapha 

ZOUBA   Sofiane 

 

La décision du Jury est sans appel.  

 

 

 

 

 


